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Création d'un parc résidentiel de loisirs

SCI BLS

Mr SEIGNER Lionel Mme SEIGNER Brigitte

Société civile immobilière

45 terrains de camping et création d'un parc résidentiel de loisirs comportant à terme 40

caravaning permanents. résidences de loisirs

Le projet comporte la mise en place de 20 résidences dans un premier temps et 40 à terme dans

quelques années. les emplacements sont disséminés dans un ténement immobilier de plus de

9 ha. le projet comporte la création d'une piscine, d'un restaurant et d' un équipement de loisirs

et de soins ( spa, massage..)

51 Défrichements a) défrichements portant sur une surface totale de 0,9 ha

co-gérants

Administrateur
Texte tapé à la machine
10/12/15

Administrateur
Texte tapé à la machine
10/12/15

Administrateur
Texte tapé à la machine
F08215P1252
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Créer une activité économique viable dans un cadre très favorable : proche présence de la

Route Départementale 93, proximité de la rivière Drôme et Roanne prisée pour la baignade

 et les activités nautiques.

Le projet nécessite la création de dessertes ( pistes d’accès aux logements, plate forme pour

l'implantation des habitations, création des infrastructures d’accueil, d'une station de traitement des

eaux et des travaux de traitement paysager de l'ensemble des zones

impactées par les travaux

Le projet aura un fonctionnement essentiellement estival élargi à la fin du printemps et début

automne
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Permis d'aménager

Autorisation de défrichement

Procédure UTN ( a confirmer )

Permis d'aménager, demande de défrichement

Lieu dit " l'eau minérale"

Commune d'Aurel

5 16 21 7 44 42 21 1

X

X

X

surface totale des terrains 9 ha 37 a 40 ca

surface des HLL 34 M² x 40 = 1360 m²

surface piscine 128m², restaurant 100m²espace bien être 91 m²

bâtiment d’accueil 45m² logement 120m²
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Landes boisées sans utilisation et sans valeur forestière

x

La commune d'Aurel est doté d'une carte communale approuvée le

Le périmètre du projet ne fait pas l'objet du zonage

x

ZNIEFF de type 2 N° 2609 " ensemble fonctionnel formé par

la rivière Drôme et ses affluents"

x

x

x

x
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PPRI préscrit par arrété Prefectoral N° 08-5615 en date

du 11 décembre 2008
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x

Prélèvements d'eau dans le réseau public de la

Commune. Le volume sollicité est compatible

avec la capacité du réseau en période estivale.

x

x

x

x

Perturbation de la faune en période de travaux.

Impact faible en période d'exploitation

X
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X

Consommation d'espace naturel en nature de lande

arborée

X

X

X

X

Création d'une station d'épuration à l'aval hydraulique

du projet.

x

x

x

x

x

x
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x

x

x

x

Possible rejet des eaux usées en cas de traitement

secondaire par filtre à sable drainé

x

x

Une attention particulière sera donnée au traitement

paysager dans le cadre d'un projet de haute qualité

environnementale.

x

Production d'effluents domestiques traités sur site

Déchets ménager collectes et géres par la Communauté

des Communes.
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x

x

Au regard du faible impact du projet en phase constructive et d'exploitation, ce projet

n'est pas de nature a porter un préjudice significatif au milieu naturel.

De ce fait et de la faible importance su projet, celui ci ne necessite pas une étude d'impact.






